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Description 
 

Positions 1- 2 - 3 - 4 et 5 : se reporter aux descriptifs du Lièvre 
Belge variété roux. 

 
 
6 – Modèle de coloration / couleur — sous-couleur 
La couleur de la robe est d’un noir pur, très profond et intense à reflet 
très brillant. Cette couleur s’étend uniformément sur toutes les parties 
du corps. Le dessous du corps est d’un noir plus mat. La couleur des 
ongles est noirâtre. L’iris des yeux est brun noirâtre. 

La couleur noir du pelage doit descendre le plus possible vers la base 
des poils. La sous-couleur est d’un bleu foncé, d’une grande intensité 
sur toutes les parties du corps. 

 

Défauts légers 

 Défauts légers valables pour toutes les races (voir 
Règlement général) 

1– Type un peu grossier. Attitude pas assez dégagée. Ventre un peu  
affaissé. 

4– Tête arrondie et forte. Oreilles épaisses. Oreilles un peu courtes ou 
un peu longues. 

5– Pattes un peu courtes ou fortes 

6– Couleur terne ou peu intense. Quelques poils blancs dans le 
pelage. Traces de rouille. 
Couleur pas assez homogène. Ongles un peu clairs.  
Sous-couleur un peu claire ou légèrement mêlée. 
 

Défauts graves 

 Défauts graves valables pour toutes les races (voir 
Règlement général) 

1– Manque total de type : corps court, trapu et alourdi. Ventre 
affaissé. Fanon caractérisé chez les deux sexes. 

4– Oreilles trop épaisses. Oreilles inférieures à 11,5 cm ou 
supérieures à 14,5 cm. 

5– Pattes trop courtes ou trop fortes. 

6– Couleur franchement délavée. Forte rouille. Couleur hétérogène. 
Robe fortement parsemée de poils blancs. Touffes blanches. Yeux et 
ongles trop clairs.  
Sous-couleur trop pâle ou blanchâtre à la base des poils. 
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 Echelle des points  

1 Aspect général         20 

2 Masse   10 

3 Fourrure  20 

4 Tête, yeux, oreilles 15 

5 Structure des pattes 15 

6 Modèle de coloration 15 

7 Présentation et soins 5 

 TOTAL 100 

Généralités : 

Variété adoptée le 01 septembre 2020 par la Fédération Française de Cuniculiculture 

Dimensions minimales des boxes de concours : 60 x 60 x 60 cm 


